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La Balancelle

Crèche associative à participation et gestion parentale depuis 1988 reconnue LABEL PARENTAL par la fédération nationale de l’ACEPP.

Le respect de chacun est au cœur du projet : enfants, parents et professionnels, chacun doit pouvoir trouver sa place.
Le projet d’établissement est le résultat de cette collaboration parents-professionnels.


Découvrir nos modes d'accueil


















3 modes d’accueil














Multi-accueil

Un lieu d’accueil collectif inter-age destinés aux bébé à partir de 10 semaines et aux enfants jusqu’à 6 ans. L’accueil régulier ou occasionnel est possible de 7h30 à 18h.















Jardin d'enfants éducatif

Un lieu d’accueil collectif pour les plus grands destinés aux enfants de 2 à 6 ans. L’accueil régulier ou occasionnel est possible de 7h30 à 18h.















Crèche familiale

 Moyen d’accueil semi-collectif avec deux assistantes maternelles qui accueillent chacune jusqu’à 4 enfants à leur domicile. Elles se réunissent régulièrement et interagissent aussi avec les 2 autres structures.






























Une crèche à gestion parentale, qu’est ce que c’est ?




La Balancelle est une association gérée par un bureau dont les membres sont très actifs dans la vie de la structure en tant que gestionnaires et décisionnaires.
Chaque année, les membres du bureau sont renouvelés lors de l’Assemblée Générale annuelle et les « anciens » parents accompagnent les nouveaux pour assurer une continuité et faciliter la vie du bureau.

Le bureau est ouvert à toute personne adhérente à l’association possédant un peu de temps et désireuse de participer à la vie de la structure. Les parents participent aux tâches administratives liées aux fonctions des membres du bureau (président, secrétaire, trésorier) et dans le cadre du fonctionnement de l’association, ils participent aux choix des orientations pédagogiques aves les équipes, à la gestion du budget avec la directrice, aux réunions avec les partenaires, etc…

Il n’y a pas de petite place. Il n’y a pas de grande place. Il y a une place à trouver pour chacun.













Et la participation parentale ?




Le contrat de garde de chaque famille avec La Balancelle implique que les parents doivent effectuer une demi-journée de permanence parentale environ toutes les 3 semaines (soit 16 permanences sur l’année pour un temps plein). La présence d’un parent est essentielle pour soutenir les professionnel.le.s et participer à l’accueil des enfants. Il est généralement demandé aux parents la réalisation de certaines tâches du quotidien ainsi que de la présence auprès des enfants.



Vous pouvez aussi participer à la vie de l’association grâce à différentes commissions auxquelles vous pouvez participer tout au long de l’année :

	La commission bricolage : quelques jours dans l’année, souvent le weekend, pour améliorer le quotidien de la crèche ou créer de nouveaux projets !
	Les commissions spectacles : préparer voire participer aux spectacles de Noël, du Carnaval,… 
	Les sorties : la présence de parents est nécessaire pour encadrer les sorties culturelles et découvertes

























Nos valeurs et spécificités














Associatif

La Balancelle est un mode de garde mis en place par une association du même nom. La bonne nouvelle, c’est que vous pouvez donc en faire partie !















Parental

Les parents effectuent des permanences (3/3,5h toutes les 3 semaines environ) pour  soutenir les professionnel.le.s et participer à l’accueil des enfants.















Qualité d'accueil

La qualité d'accueil de l'enfant est notre priorité. Toutes les structures partagent des valeurs de respect, de bienveillance et d'écoute.















Ecologie

Nous avons à coeur de préserver notre planète avec des actions concrètes : alimentation bio et locale, couches/gants/bavoirs lavables...






















Quelle est l'amplitude horaire de la crèche ?

L’accueil collectif au multi-accueil et au jardin d’enfants éducatif est possible de 7h30 à 18h. En cas d’horaires atypiques, l’accueil de votre enfant est possible chez une assistante maternelle en crèche familiale de 6h à 20h. Aucun accueil n’est possible de nuit.




Les permanences sont-elles obligatoires ?

Oui ! Les permanences font partie intégrante du projet pédagogique et sont importantes pour la bonne organisation quotidienne des structures. La présence du parent de permanence permet de soutenir et décharger les professionnel.le.s pour assurer un accueil qualitatif aux enfants. Mais aussi, ces moments de permanence permettent de mieux connaître les structures qui accueillent vos enfants, les méthodes de travail des professionnel.le.s, et de voir évoluer vos propres enfants et ceux des autres dans un univers qui vous est souvent abstrait.

En cas de difficultés pour effectuer vos permanences au rythme de toutes les trois semaines, merci de prendre IMPERATIVEMENT contact avec la directrice afin de trouver une solution adaptée.  Tout retard accumulé pourra entrainer une suspension de l’accueil de l’enfant jusqu’à la régularisation de la situation. En cas d’absence de solution adéquate, la Balancelle se réserve le droit de résilier le contrat d’accueil. 




Comment se déroule une permanence ?

Les permanences du matin et de l’après midi sont différentes de par le rythme de chaque demi-journée. Il est généralement demandé aux parents la réalisation de certaines tâches du quotidien (plier le linge, vider le lave-vaisselle, etc), ainsi que de la présence auprès des enfants (activités, lavage de mains, installation à table, service du goûter, etc), les tâches sont adaptées en fonction des besoins du moment.




Puis-je continuer d'allaiter mon enfant ?

Absolument ! Vous pouvez allaiter votre enfant sur place le matin et le soir. Nous regrettons de ne pas avoir de salle à disposition mais n’hésitez pas à demander aux pros un endroit confortable.

Le lait maternel peut être donné à votre enfant la journée. Vous pouvez l’apporter frais s’il est tiré dans les 24h ou congelé. Dans ce cas là, il sera stocké au réfrigérateur pour être utilisé dans la journée. On ne peut pas faire de stock d’avance. Dans tous les cas, il faut une étiquette au nom de l’enfant avec la date de l’expression du lait. 




Comment se déroule une journée type dans les structures ?

L’accueil des enfants se fait le matin jusqu’à 9h30. Les enfants ont ensuite une collation à base de fruits.
Un temps de sieste peut être proposé aux petits le matin. Les grands font généralement une activité jusqu’au repas vers 11h30.
Après le repas, les enfants sont encouragés à faire une sieste.
Les réveils sont échelonnés dans l’après midi, les enfants sont donc en jeux libres jusqu’au goûter vers 15h30.
Il y a ensuite un temps de jeux ou une activité.
Les parents peuvent récupérer leur enfant à partir de 16h30 et jusqu’à 18h.




Toute la FAQ
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Les familles témoignent









J’aime savoir mon enfant entre vos murs, les professionnelles sont de qualité, ainsi que l’attention portée à nos enfants. Il est rassurant d’avoir affaire à une équipe comme celle-là.













Je suis très satisfaite de l’organisation alimentaire du JEE, mon fils est très difficile pour manger mais maintenant il goûte de tout, et mange de nouveaux aliments













La qualité des produits est excellente, les cuisinières sont aux petits soins pour les enfants, et les pros très à l’écoute des besoins des enfants. Merci




















		








	







Coordonnées du secrétariat








Place des Remparts, 38430 Moirans












04.76.35.47.52












labalancelle@orange.fr











Ouverture du secrétariat




Le lundi, jeudi et vendredi de 8h30 à 16h30

Le mardi de 13h30 à 16h30

Fermé le mercredi
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